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Editorial
Chers Amis Sauveteurs,

Chacun se souviendra, surtout les équipes de la plonge au mannequin, de la météo capricieuse lors de l'Inter de
Nyon. Même que son Président, Jean-Paul SARTORIO, se demandait s'il ne s'était pas trompé de saison!... heureux
toutefois que tout se soit bien déroulé. D'ailleurs son enthousiasme débordant s'est pleinement manifesté lors du
cortège coloré, dont il fermait la marche, trônant sur sa superbe Willys.
Je désire, par ces quelques lignes remercier en votre nom Samir FOKELADEH, initiateur de notre site Internet et qui
nous héberge. Mes remerciements vont également à François WENGER, notre Webmaster qui l'a rajeuni et lui a
donné son look actuel. Bravo à  tous deux pour votre initiative. Voici donc la SISL "branchée". Allez visiter notre site:
www.sisl.ch
A tous, bon et heureux passage à  l'an 2001.

Pierre Greppin

INFORMATIONS GENERALES

Le Bulletin du Sauveteur paraît 2 fois l’an, en avril et novembre,
tirage 3'300 exemplaires.

Il est l’organe officiel de la Société Internationale de Sauvetage du Léman SISL.
Il est distribué gratuitement aux 2'200 Sauveteurs du Léman,

Aux Présidents, Syndics et Maires des Communes riveraines, aux Invités,
A la Presse, aux Pêcheurs professionnels, aux Samaritains, Médecins,

Institutions médicales, aux Sociétés d’activités nautiques et Bibliothèques.

Adresse de rédaction : Pierre Greppin, Confrérie 24, CH – 1800 Vevey

Président central : Roland Colli, Grand-Montfleury 30, CH – 1290 Versoix
Secrétaire général : Edmond Monod, Rue du Léman 1, CH – 1814 La Tour-de-Peilz

Trésorier central : Simon Jacquier, Case postale 35, CH –1898 Saint-Gingolph

Compte de chèque postal No 18-980-1, SISL, CH – 1096 Cully

Tous les dons sont reçus avec reconnaissance et nous vous remercions
pour votre soutien.

Visitez notre site : www.sisl.ch

Déménagements

Chers Amis Sauveteurs,

Vous qui appréciez le Bulletin et désirez le recevoir, n'oubliez pas de signaler vos changements d'adresse à votre
Président de Section, ou au Secrétariat Central. Merci!


